
Documentation du domaine "Archivage"

nomenclatures fermées

NOMENCLATURES OBJET

N_CALCUL_INDEMNITE

N_DENOMINATION_NORMALISE_UAI

N_FAMILLE_INDEMNITAIRE Classer les éléments de rémunérations en fonction des règles qu'ils impliquent.

N_HEURE_INTERROGATION

N_INDEMNITE Lister les éléments de rémunérations supplémentaires (indemnités, HS...) pouvant être accordées aux agents

N_INDEMNITE_AFFECTATION
Contrôler les versements des éléments de rémunération (indemnités, HS...) aux agents selon leur affectation (nature de support, fonction, 
modalité d'affectation...)

N_INDEMNITE_AFFECTATION_T

N_INDEMNITE_GRADE_AVEC_ORS Attribution des taux selon les grades et les obligations réglementaires de service (ORS) des enseignants

N_INDEMNITE_GRADE_SANS_ORS Contrôle des droits des agents au versement d'éléments de rémunérations (indemnités, HS...) selon leur grade.

N_INDEMNITE_GRADE_SANS_ORS_T

N_INDEMNITE_IMPUTATION Calcul de l'Imputation budgétaire des éléments de rémunérations (indemnités, HS ..) versées

N_INDEMNITE_PROF_PRINCIPAL

N_INDEMNITE_PROPRIETE

N_INDEMNITE_RETENUE_CONGE

Repérer les indemnités dont le paiment peut être inetrrompu en fonction de certains congés
(nomenclatures associées N_INDEMINITE et N_CONGE)
Définir les règles de découpage de l'indemnité :

* à partir de la date de début de congé 

* ou à partir de la date de décision (ex : date de décision du comité médical pour le CLM/CLD)

Préciser les règles d'interim le cas échéant :

Certaines indemnités de fonctions sont maintenues en cas de congés de maladie ordinaire à leur bénéficiaire jusqu?à ce que celui-ci, 

absent, soit remplacé dans ses fonctions. En cas d?un tel remplacement, elles sont versées au remplaçant pour toute la durée du 

remplacement (de la date de début à la date de fin de la suppléance). Il ne peut y avoir de double versement de l?indemnité au 

remplacé et au remplaçant.

(voir tableau dans règles de mise à jour)

N_INDEMNITE_RETENUE_CONGE_T

N_INDEMNITE_TYPE_PERSONNEL
Profiler les indemnités selon le type de personnel (selon classification des corps dans Sirhen)
Voir nomenclatures associées N_INDEMNITE et N_TYPE_PERSONNEL
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NOMENCLATURES OBJET

N_LIEN_GROUPE_DISC_PRELUDE Regroupement des disciplines des enseignants pour Prelude

N_LIEN_GROUPE_MAT_PRELUDE Regroupement des matières pour Prelude

N_LIEN_INDEMNITE_MOTIF

N_MOTIF_DROIT_INDEMNITE

N_PAIEMENT_INDEMNITE

N_REFERENCE_MESSAGE_AIDE

N_REGLE_EXCLUSION_INDEMNITE Interdiction de bénéficier simultanément de 2 indemnités déclarées dans cette table.

N_REGROUPEMENT_DISC_PRELUDE

N_REGROUPEMENT_MAT_PRELUDE

N_RESPONSABLE

Lister les liens possibles entre un élève scolarisé dans le second degré et ses responsables.
Cette liste a été réactualisée en 2013 pour le système de gestion des éléves scolarisés dans le second degré SIECLE :
- fermeture de la valeur 0 (père et mère conjointement) utilisée par l'ancienne application GEP au proft des valeurs 1 
et 2
- changement d'intitulé ASE (anciennement DDASS).

N_SIGLE_UAI Liste des sigles normalisés des UAI, associés aux dénominations normalisées

N_VERSEMENT_RETENUE_ACCESSOIRE

V_DISCIPLINE_PRELUDE

V_MATIERE_PRELUDE
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